Séance publique du 6 avril 2010

Déclaration de fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach

Le conseil communal se prononce unanimement pour la fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach en une commune nouvelle devant porter le nom de « Commune de la Vallée de l’Ernz »

Avant-projet de loi en vue de la fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach

Le conseil communal approuve unanimement l’avant-projet de loi en vue de la fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach dans sa version finale du 23 mars 2010.
Convention en vue de la fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach

Le conseil communal approuve également la convention en vue de la fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach dans sa version finale du 23 mars 2010 ;

Projet d’aménagement particulier « Mathey » à Stegen 
Le conseil communal approuve provisoirement à l’unanimité des voix le projet d’aménagement particulier portant sur des fonds sis au lieu-dit « Schmitzpesch » à Stegen  établi par le bureau d’ingénieurs-conseils Schroeder & Associés au nom et pour compte de Monsieur Camille Mathey, sous réserve des conditions suivantes :

1. Le projet d’aménagement particulier sera soumis aux conditions de la zone à faible densité telle que définie dans la partie écrite du plan d’aménagement général du territoire de la commune d’Ermsdorf ;

2. Le projet d’aménagement particulier est à réaliser selon les plans remis par le bureau d’ingénieurs-conseils Schroeder & Associés.

Décompte de la mise en état de la voirie rurale de l’exercice 2009 
Le conseil communal approuve le décompte définitif concernant les travaux d’enduisage d’entretien sur un chemin rural à Eppeldorf (Ernzbierg – 350 m’) et sur deux chemins ruraux à Ermsdorf (Schroedeschaff – 400 m’ et Bunterhéicht – 350 m’) s’élevant à € 40.848,24.

Convention entre l’Etat et les communes permettant à certains agents communaux de continuer à intervenir dans l’enseignement fondamental

Le conseil communal approuve unanimement la convention conclue le 17 février 2010 entre Madame la Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et le collège des bourgmestre et échevins concernant la mise à disposition de l’éducatrice graduée, la dame Neu Marie Jeanne épouse Klein, précitée.

Modification de la tâche d’une femme de charge

Le conseil communal décide d’ajuster la tâche de la femme de charge à 4 heures par semaine (2 heures par semaine pour garantir le nettoyage des locaux de l’Internetstuff à Stegen et 2 heures pour garantir le nettoyage du culturel entièrement rénové de Stegen) avec effet au 1er mai 2010.

Subsides
Le conseil communal accorde des subsides uniques comme suit : 
- 
de € 50.- 
à l’Association des parents d’enfants mentalement handicapés ;

-
de € 300.-
à l’ensemble de musique de chambre « à III » pour l’organisation d’un concert dans l’église d’Eppeldorf le 15 mai 2010 ;

Titres de recette

Le conseil communal approuve des titres de recette d’un montant total de € 155.559,76.

Communication du collège échevinal et questions du conseil communal

Madame la conseillère Carine Thinnes informe le collège échevinal du mauvais état de la balançoire près de la Maison Relais à Eppeldorf.  Monsieur le bourgmestre en prend note et précise que lors de la finition du réaménagement des alentours de l’ancien presbytère la petite place de jeu sera également réaménagée.

